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Depuis le 01/01/10, les Contrats Initiative Emploi (CIE) 
sont ouverts aux bénéficiaires du RSA dans une 
perspective d’accès à l’emploi durable. 
L’arrêté préfectoral du 30/12/10 en fixe les modalités 
pour l’année 2011.

1	 Qui peut en bénéficier ?

Le CIE au titre du RSA s’adresse aux personnes percevant 
du RSA géré par le Conseil Général au moment de leur 
embauche (RSA socle), domiciliées dans la Vienne. 
L’éligibilité est vérifiée auprès des Equipes Vienne Emploi 
Insertion (VEI) du Conseil Général.

2	 Quel est le type d’employeur ?

Le CIE s’adresse à tous les employeurs du secteur 
marchand (entreprises, groupements d’employeurs) 
affiliés au régime d’assurance chômage. Sont exclus 
du dispositif les particuliers employeurs ainsi que les 
employeurs ayant procédé à un licenciement économique 
dans les 6 derniers mois.

3	 Quelle est la nature du contrat ?

Le CIE est un contrat de droit privé qui peut être conclu 
en CDD d’une durée minimum de 6 mois ou en CDI. Le 
volume horaire hebdomadaire minimal est de 20 heures. 
La rémunération est égale au SMIC horaire au 1er janvier 
2011 multiplié par le nombre d’heures mensuel soit pour 
35 heures hebdomadaires :
1 365 € brut (sauf application d’un accord collectif plus 
favorable).

4	 �Quelle est la durée de l’aide accordée 
à l’employeur ?

La durée de l’aide accordée à l’employeur dépend de la na-
ture du contrat : 6 mois pour un CDD, 9 mois pour un CDI. 

5	 �Quel est le montant de l’aide accordée 
à l’employeur ?

L’aide versée chaque mois à l’employeur représente 35% 
du SMIC brut par heure travaillée. Par exemple, pour un 
CIE à 35 heures/semaine, elle s’élèvera à 477,75 €.

6	 Existe-t-il un accompagnement ?

Les 7 équipes Vienne Emploi Insertion (VEI) du Conseil 
Général, présentes sur l’ensemble de la Vienne sont spé-
cialisées dans l’accompagnement vers et dans l’emploi. 

L’employeur rencontre un chargé de mission VEI au 
moment de l’embauche du bénéficiaire ainsi qu’à l’issue 
de la période d’essai. 
Employeur et salarié peuvent faire appel à son expertise 
si nécessaire.

7	� Où contacter les équipes Vienne Emploi 
Insertion ?

Les 13 chargés de mission VEI sont à votre écoute aux 
coordonnées indiquées au verso.


